
Règlement grand-ducal du 16 novembre 2006 modifiant le règlement grand-ducal du 23 Q~bre
2004 concernant l'ordre intérieur et la discipline dans les lycées et lycées technlqees, '

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 10 mai 1968 portant réforme de l'enseignement, titre VI: de l'enseignement secondaire;

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle continue;

Vu la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées et lycées techniques;
Vu l'article 2 (1) de la loi modifiée du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d'État et considérant qu'il y a

urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale et de la Formation professionnelle et après délibération
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. t=. L'article 22 du règlement grand-ducal du 23 décembre 2004 concernant l'ordre intérieur et la discipline
dans les lycées et lycées techniques est modifié comme suit:

«Art. 22. Il est interdit de fumer à l'intérieur du lycée ainsi que dans son enceinte.»

Art. 2. Notre Ministre de l'Éducation nationale et de la Formation professionnelle est chargée de l'exécution du
présent règlement, qui sera publié au Mémorial.

La Ministre de l'Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Palaisde Luxembourg, le 16 novembre 2006.
Henri


